
Fiche de Poste

Animatrice / Animateur Territorial d’une Monnaie Locale
 sur le Territoire du Sud-Gironde 

( CDC Sud-Gironde, CDC du Réolais, CDC du Bazadais, CDC Convergence Garonne)

Contexte 

La monnaie locale de la Gironde poursuit les objectifs généraux suivants, affirmés 
dans sa charte à laquelle souscrivent ses adhérents :
- Défendre une économie soutenable au service de l'humain, dans le respect de 
l'environnement et du vivant.
- Soutenir la consommation responsable et la production locale, les commerces de 
proximité, les circuits courts, les initiatives et les pratiques écologiques, sociales et 
solidaires.
- Développer les liens sociaux et les rapports de convivialité, de solidarité et de 
confiance entre tou·tes les acteurs et actrices du territoire.
- Se réapproprier les moyens d'échanges et faire œuvre d'éducation populaire dans les 
domaines de l'économie et de la finance.

Localisation de la mission :

Territoire du Sud-Gironde - sur les 4 communautés de communes du Sud-Gironde : 
CDC Sud-Gironde, CDC du Réolais, CDC du Bazadais, CDC Convergence Garonne.

Responsabilités :

Sous la direction de la coordinatrice de l’association, et en lien avec l’assistant 
administratif et comptable, l’animatrice ou l’animateur territorial de la monnaie locale 
assure le développement du réseau d’utilisateurs de la monnaie locale sur le territoire 
qu’il anime, en direction des quatre publics cibles : habitants, professionnels, 
associations et collectivités territoriales. Des objectifs quantitatifs et qualitatifs sont 
attendus.



Actions en direction des Habitants :

- Participer à la sensibilisation et au recrutement comme adhérents des particuliers de 
manière directe (réunions publiques, tables d’information sur les marchés, ciné-débats, 
forum, conférence, animations diverses etc.) et indirecte (lien avec les associations du 
territoire, les journaux locaux, etc.).
- Participer au recrutement, formation et animation d’un groupe de bénévoles capables 
de l’accompagner sur les tables d’information.
- Participer au travail avec des volontaires en services civiques, des stagiaires, 
étudiants en alternance, etc. 

Actions en direction des Professionnels :

- Développer et fidéliser le nombre de professionnels acceptant la monnaie locale : 
commerçants, TPE, PME, artisans, paysans, professions libérales.
- Cibler les professionnels permettant l'utilisation quotidienne de la monnaie locale par 
les habitants, ainsi que les professionnels BtoB pour assurer une bonne circulation de 
la monnaie.
- Démarcher les professionnels et les accompagner dans la préparation de leur 
demande d’adhésion (dossier de demande d’agrément).
- Accompagner les professionnel dans la mise en place concrète de l’outil monnaie 
locale dans leur usage : fond de caisse et ouverture de portefeuille numérique – en 
assurer le suivi en lien avec l’assistant administratif et comptable.
- Accompagner les professionnels intégrés au réseau dans leur appropriation de la 
monnaie et rester l’interlocuteur principal sur le long terme.
- Encourager la participation active des professionnels au projet : signalétique et 
communication en direction de leurs clients, utilisation de la monnaie, sensibilisation 
d’autres professionnels, etc.
- Réaliser des actions de terrain (porte-à-porte, participation à des évènements 
professionnels), animer des réseaux sociaux (Facebook, Instagram, LinkedIn en lien 
avec la coordinatrice ) et développer des liens avec les réseaux d’entreprises, de 
commerçants, etc.
- Ouvrir des comptoirs de change chez les professionnels du réseau, avec un maillage 
équilibré.

Actions en direction des Associations et Parapublic :

- Développer des partenariats avec les associations du territoire, qui peuvent proposer 
des services en monnaie locale et mobiliser leurs membres pour l'utiliser.
- Travailler dans une logique partenariale : recommandations croisées, organisations 
d'évènements communs, etc.



Actions en direction des Collectivités :

- Entrer en contact avec les collectivités territoriales et organiser des rendez-vous pour 
les dirigeants de l’association.
- Suivre et mettre en œuvre les éventuelles actions partenariales décidées avec les 
collectivités territoriales.

Compétences requises :

- Capacité à travailler en autonomie et en équipe.
- Compétences en animation de réseaux et en développement territorial.
- Bonnes capacités de communication, à l’oral comme à l’écrit.
- Capacité à organiser des événements et à mobiliser des publics divers.
- Connaissance des outils numériques et des réseaux sociaux.

Conditions :

- Contrat : CDI temps plein période d’essai de 2 mois, renouvelable
- Lieu de travail : Sud-Gironde – déplacement ponctuel sur Bègles ( bureau ) 
- Salaire : 2100 brut
- Date de début souhaité : 1er septembre 2024( possible jusqu’au 1er octobre 2024) 


